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ARRÊTÉ DU MAIRE
T'E CHERBOURG-EN.COTENTI N

ARRÊTÉ N'AR_2oZO à$8 -cc Monsieur Berroît ARRIVÉ, Maire de Cherbourg-en-Cotentin,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L22f 3-3 et suivants,

TAXI ,CHANGEMEI.IT DE VEHICULE

M. ÇHRISTOPHE LENEVEU

VU le décret nè 20!4-1725 du 3A/12/2üL4,

VU l'arrêté préfectoral du OL/L2/2015 portant création de la
comrnune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin,

VU l'arrêté n" AR-2020-2369-CC du 7 juillet 2020 relatif à la
délégation de fonction et de signature aux 15 maires adjoints,

Vu l'arrêté municipal no 75AP-2002 du 09/07/20A2 modifié par
l'arrêté no AP/lL9/2008 du 03110/2008 fixant les conciitions
d'exploitation de la profession d'artisan taxi sur la commt:ne de
Cherbourg-Octeville,

Vu l'autorisation d'exercer à Cherbourg-Octeville la profession
de taxi délivrée le 1e' janvier 2011 à M. Christophe LENEVEU,
né le 14 avril 1963 à Cherbourg,

CON§IDÉRANT Ia demande de M. Leneveu, en date du
30 novembre 2020, relative au changement de véhicule de
l'autorisation no 17,

ARRÊTE

ARTICLE ls'- M. Christophe LENEVEU, demeurant 105 rue Gambetta " 50110 Cherbourg-en-Cotentin, est
autorisé à stationner sur la commune de Cherbourg-Octeville et à circuler avec le taxi de marque BMW Gran
Tourer, immatriculé FV-44 1-lR.

ARTICLE 2 - Cet arrêté annule et remplace l'arrêté municipal AR-2017-4400-.CC du 10 octob re 2A17 .

ARTICLE 3 - Ces dispositions entrent en vigueur immédiatement après réception de l'arrêté en Sous-
Préfecture et accomplissement des formalités de publicité,

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur t-E DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter
de sa publication et/ou de sa notification.
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par
le site Internet www.telerecours.fr.

ARTXCLE 5 - MM. le Directeur Général des Services, le Commissaire Central de police et le service de la
police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

i" ü7 &,n*^H*- €-Z-
Par délégation, Le Maire adjoint

Pierre-Fra





















































































Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2020_394
SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2020

40 - TABLEAU DE SUIVI DES EMPLOIS

Au vu des évolutions organisationnelles, des départs définitifs ou la mobilité interne, il est proposé de
modifier le tableau des emplois (annexe 1).

Les modifications présentées dans le cadre de la présente délibération sont les suivantes :
 
La création de postes relevant des cadres d’emplois :

• des adjoints techniques, 1 poste à temps non complet (27h/35h) afin de pourvoir le poste vacant
d’entretien des locaux et analyse de l’eau à la piscine de Collignon, suite à un départ en retraite.
Le  taux  du  poste  était  précédemment  de  25h30/35h.  La  suppression  de  celui-ci  doit  être
également  actée ;  1  poste  à  temps complet  en complément de celui  existant  dans le  cadre
d’emplois d’agent de maîtrise afin de pourvoir le poste de chef d’équipe multi-sites,

• des  techniciens,  1  poste  en  complément  de  celui  existant  dans  le  cadre  d’emplois  d’adjoint
technique  afin  de  pourvoir  le  poste  de  régisseur  à  l’Agora ;  1  poste  de  chargé  de  projet
programmatique,

• des  infirmiers  en  soins  généraux,  1  poste  en  complément  de  celui  existant  dans  le  cadre
d’emplois des puéricultrices afin de pourvoir le poste de responsable de la crèche La Fenotte,

• des attachés ou ingénieurs, pour pourvoir le poste de chargé de mission vélo et mobilité,

• des ingénieurs, 1 poste de responsable du département numérique, 1 poste de chargé de projet
des systèmes de sécurité et d’information,

• des ingénieurs ou techniciens, pour pourvoir les postes de chef de service utilisateurs, chef de
département  arbres  tonte  espaces  naturels  et  chef  de  département  logistique  activités
spécifiques.

 
Les postes des cadres d’emplois qui ne seront pas utilisés, à l’issue des recrutements, seront supprimés
lors d’un prochain conseil municipal, après avis du comité technique paritaire.
 
Au total, il est proposé la création de 11 postes dont 4 seront supprimés, l’un lors de ce conseil et les
suivants à l’issue des recrutements qui seront opérés, après avis du comité technique paritaire.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Communes, notamment ses articles L.431-1 à L.431-3,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment les articles 3, 3-3, 34, 88, 110,

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et
relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,

Vu  le  décret  n°91-298  du  20  mars  1991  modifié,  portant  dispositions  statutaires  applicables  aux
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,



Article 1er : le tableau des emplois est modifié de la façon suivante (annexe 1) :

• Création de poste   :

o Pôle Projets Urbains, La Culture et Environnement
§ 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (27h/35h)

o Pôle Technique
§ 1 poste dans le cadre d’emplois des techniciens à temps complet

o Pôle Organisation Méthodes Santé Systèmes Informatiques Ressources Humaines
§ 2 postes dans le cadre d’emplois des ingénieurs à temps complet
§ 1 poste dans le cadre d’emplois des ingénieurs ou techniciens à temps complet
 
o Pôle Qualité et Cadre de Vie
§ 1 poste dans le cadre d’emplois des attachés ou ingénieurs à temps complet 
§ 2 postes dans le cadre d’emplois des ingénieurs ou techniciens à temps complet
 
o Pôle de proximité d’Equeurdreville-Hainneville
§ 1 poste dans le cadre d’emplois des techniciens à temps complet 
§ 1 poste dans le cadre d’emplois des infirmiers en soins généraux à temps complet
 
o Pôle de proximité de Cherbourg-Octeville
§ 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet
 

• Suppression de poste   :

o Pôle Projets Urbains, La Culture et Environnement
§  1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (25h30/35h)
 
Article  2 :  A  défaut  de  pourvoir  les  emplois  créés  à  l’article  1er  par  un  fonctionnaire,  en  cas  de
recrutement infructueux, les postes pourront être pourvus par des contractuels sur le fondement de
l’article 3-3, 2° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction  Publique  Territoriale.  L’autorité  territoriale  fixera  le  niveau  de  rémunération  en  fonction  du
diplôme détenu et l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice brut terminal de la
grille indiciaire du cadre d’emplois de recrutement et le régime indemnitaire correspondant. Monsieur le
Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels avenants. 

Article  3 :  La  collectivité  peut  recruter  des  agents  contractuels,  pour  faire  face  à  un  accroissement
saisonnier d'activité, sur le fondement de l'article 3, alinéa 2° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. L’autorité territoriale fixera le
niveau de rémunération par  référence au premier  grade du cadre d'emplois  concerné par  le  besoin.
Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels
avenants.
 
Cette présente délibération prendra effet au 1er janvier 2021.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Direction des affaires générales CONSEIL MUNICIPAL
et de la vie institutionnelle

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_358
SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2020

05 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL DE
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Le code général des collectivités territoriales régit le fonctionnement des assemblées locales. 

Ainsi,  en  application  de  l'article  L.2121-8  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  le  conseil
municipal fixe son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation.

Aussi, un projet de règlement intérieur est soumis au vote des conseillers municipaux, orienté vers deux
objectifs :

• assurer le fonctionnement normal de l'assemblée municipale dans un souci d'efficacité du travail
de cette instance ;

• assurer le droit à l'expression, dans le respect de certaines règles.

C'est sous ce double aspect qu'un projet de règlement intérieur a été élaboré conformément à l'article
L.2121-8 du code général des collectivités territoriales.

Le conseil municipal est invité à approuver le règlement intérieur qui lui est soumis.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1



















































Direction du conseil et de l'analyse CONSEIL MUNICIPAL
de l'action publique

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_359
SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2020

06 - TARIFICATION DES SERVICES PUBLICS AUX USAGERS
REMISES GRACIEUSES ET MESURES D'ADAPTATION 

À LA COVID 19

La crise liée à la COVID 19 a contraint la collectivité à fermer une partie des services publics ouverts à la
population suite aux allocutions du Président de la République en date du 28 octobre 2020, du Premier
Ministre en date du 29 octobre 2020, et conformément au décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020.
Certains  commerces  ont  également  été  contraints  à  suspendre  leur  activité,  les  privant  ainsi  de  la
jouissance du domaine public alloué par convention.
Pour tenir compte de cette situation exceptionnelle, la ville de Cherbourg-en-Cotentin souhaite adapter sa
politique tarifaire pour limiter les conséquences de cette période de fermeture à ses usagers.

1. La tarification des services publics locaux

Les principes d’égalité et d’équité de traitement des usagers du service public conduiront les mesures
d’accompagnement envisagées pour chaque cas énumérés ci-après :

a.  La tarification à  l'unité  :  un certain  nombre de tarifs  sont  encaissés avant service fait  (piscines,
spectacles, sorties des structures jeunesse, animations….)

Dans les cas où le service n'a pas été rendu, il est proposé dans l’ordre de priorité suivant de :

- reporter dans la mesure du possible les activités qui n'ont pas pu avoir lieu ;

- déduire les séances non réalisées sur le paiement du semestre ou trimestre à venir ;

- rembourser l’activité.

b.  La tarification au moment, ou après le service fait  (restauration scolaire, périscolaire, marchés de
plein air…)

Si le service n'a pas été maintenu, il n’y aura pas de facturation auprès de l’usager.

c.  Les cartes avec durée de validité   (piscines, bibliothèques, musées, ludothèques….)
Il  est proposé de prolonger la durée de validité de l'abonnement selon la durée de fermeture de
l'établissement.

d.  Les adhésions et les forfaits   (Centres sociaux, conservatoire de musique…..)

Les services ont été maintenus dans la mesure du possible mais de façon inégale. Compte tenu de la
faiblesse des tarifs des adhésions et des forfaits pratiqués par la ville, notamment pour le Conservatoire
de musique, les remboursements ou réductions d’adhésion au prorata des temps de fermeture seraient
modiques. Par ailleurs, ces prestations sont souvent payées avec des moyens de paiement tel que les
chèques  vacances,  cart’atoo,  spot  50,  CESU…  Le  recensement  de  ces  modes  de  paiement  s’avère
complexe et leurs remboursements ne sont pas toujours possibles en fonction des organismes concernés.
Aussi, il est proposé de ne pas envisager de remboursement ou réduction du montant de l’adhésion sur la
période de fermeture du service.



2. Occupation du domaine public

Le conseil  municipal du 20 octobre 2020 avait  acté la prolongation de l’exonération de la redevance
d’occupation  de  domaine  public  concernant  les  terrasses,  étalages  et  commerçants  non  sédentaires
présents sur les marchés jusqu’au 31 janvier 2021. 

De manière à soutenir également d’autres types d’activités, dont les gérants subissent un arrêt ou une
diminution de leur chiffre d’affaires, il est proposé au conseil municipal :

- D’instaurer la gratuité pour l’occupation du domaine public par le  carrousel,  à compter du 3
novembre 2020 et pendant toute la durée du reconfinement.

- D’instaurer  la  gratuité  pour l’occupation du domaine public  par  les  exploitants de foodtrucks
permanents, autorisés en dehors des périmètres des marchés, à compter du 3 novembre 2020 et
pendant toute la durée du reconfinement.

Pour parfaite  information,  il  est  précisé  que la  perte de  recettes est  évaluée à 410 euros  par  mois
concernant le carrousel et 228 euros par mois pour les foodtrucks permanents hors marchés.

3. Les loyers des baux commerciaux

Il est proposé d’accorder des remises gracieuses aux restaurants « La scène des halles » et « Le café du
théâtre », au cinéma « l’Odéon » à hauteur de leurs loyers au prorata temporis du temps de fermeture
décidé par l’État dans le cadre de la crise sanitaire.
Cette disposition est également proposée pour les restaurants amodiataires de la Concession Plaisance à
savoir  L’Équipage,  l’Armoire  à  Délices,  la  Bacouette  et  la  SAS Bowling Chantereyne, ainsi  que  pour
l’auberge de jeunesse.
Pour les restaurants de plage, il  est proposé de renouveler une remise gracieuse sur la part fixe au
prorata  temporis  du  temps  de  fermeture  décidé  par  l’État,  si  ceux-ci  étaient  autorisés  à  ouvrir  en
application de la convention avec la Ville. 

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :

- d’autoriser le report des activités déjà payées qui n’ont pu avoir lieu du fait de la covid 19 ; 

- d’autoriser la déduction du montant des séances de piscines déjà payées mais non réalisées lors
des réinscriptions suivantes ; 

- d’autoriser le remboursement des activités tarifées à l’unité aux usagers ne sollicitant pas de
réinscription ; 

- d’autoriser la prolongation de validité des cartes d’abonnement à la durée de la fermeture du
service ; 

-  de ne pas mettre en œuvre de remboursement ou de réduction ; 

- d’instaurer  la gratuité pour l’occupation du domaine public  par le  carrousel,  à  compter du 3
novembre  2020  et  pendant  toute  la  durée  du  reconfinement  et  d’autoriser  les  ajustements
budgétaires en conséquence ;

- d’instaurer  la  gratuité  pour  l’occupation  du  domaine  public  par  les  exploitants  de  foodtrucks
permanents, autorisés en dehors des périmètres des marchés, à compter du 3 novembre 2020 et
pendant  toute  la  durée  du  reconfinement  et  d’autoriser  les  ajustements  budgétaires  en
conséquence ;

- d’accorder  des remises gracieuses aux loyers du restaurant la Scène des halles, du Café du
théâtre, du cinéma l’Odéon, des restaurants amodiataires de la Concession Plaisance à savoir
L’Équipage, l’Armoire à Délices, la Bacouette et la SAS Bowling Chantereyne, et de l’auberge de
jeunesse, au prorata temporis du temps de fermeture décidé par l’État ;

- de renouveler une remise gracieuse sur la part fixe des restaurants de plage au prorata temporis
du temps de fermeture décidé par l’État, si ceux-ci étaient autorisés à ouvrir en application de la
convention avec la Ville.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction des ressources juridiques CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2020_360

SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2020

07 - STATIONNEMENT - MESURES EXCEPTIONNELLES EN
RAISON DE L'ÉPIDÉMIE DE COVID-19

PROLONGATION

Conformément  au  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020,  une  partie  de  la  population  et  des
entreprises ont dû mettre en sommeil leur activité, et de nombreuses catégories de commerce ont dû
fermer à compter du 30 octobre 2020. Afin de faciliter le quotidien des administrés et l’accès au centre-
ville des usagers, ainsi que soutenir les commerçants et entreprises, le conseil municipal avait délibéré le
18/11/2020, pour instaurer la gratuité du stationnement sur voirie et dans les parkings à barrières Notre-
Dame,  Trinité  et  Gambetta-Fontaine  à  compter  du  3  novembre 2020 et  pendant  toute  la  durée  du
reconfinement.
 
Dans son allocution du 24/11/2020, le Président de la République a annoncé la réouverture de l’ensemble
des commerces à compter du samedi 28 novembre, et envisagé la fin du confinement le 15 décembre
2020.
 
Afin de soutenir la reprise économique en facilitant l’accès au centre-ville, il est proposé, si la fin du
confinement  devait  intervenir  le  15/12/2020,  de  prolonger  la  mesure  de  gratuité  du  stationnement
jusqu’au 31/12/2020.
 
A l’instar de la mesure initiale, cette prolongation de la gratuité s’appliquera également pour les cartes
résidents  et  les  abonnements  dans  les  parkings  (excepté  Napoléon),  dont  la  durée  de  validité  sera
prolongée  en  conséquence,  sauf  résiliation  demandée  par  le  souscripteur  qui  donnera  lieu  à
remboursement partiel.
 
 
Le conseil municipal est invité à : 
 

• se  prononcer  sur  la  prolongation,  jusqu’au  31/12/2020,  de  la  mesure  de  gratuité  du
stationnement  sur  voirie  et  dans  les  parkings  à  barrières  Notre-Dame,  Trinité  et  Gambetta-
Fontaine dans les conditions évoquées ci-dessus,

 
• autoriser les ajustements budgétaires en conséquence.

 
Vu l’avis favorable des commissions n°1 et n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Centre de ressources CONSEIL MUNICIPAL
PPULCE

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2020_361
SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2020

08 - OUVERTURE DES COMMERCES LE DIMANCHE
POUR L'ANNÉE 2021

DÉROGATION AU REPOS DOMINICAL 
DANS LES COMMERCES DE DÉTAIL

L’entrée en application de la loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques du
6 août 2015 a modifié l’article L.3132-26 du Code du Travail en permettant au Maire d’accorder une
autorisation  d’emploi  des  salariés  dans  le  commerce  de  détail  le  dimanche,  dans  la  limite  de  12
dimanches pas an au lieu de 5 auparavant.
 
Chaque salarié  privé du repos dominical,  perçoit  une rémunération au moins égale au double de la
rémunération normalement due pour une durée équivalente, ainsi qu'un repos compensateur équivalent
en temps. L'arrêté pris en application de l'article L.3132-26 détermine les conditions dans lesquelles ce
repos est  accordé,  soit  collectivement,  soit  par  roulement  dans la  quinzaine  qui  précède  ou  suit  la
suppression du repos.
 
La dérogation au repos dominical doit être accordée de façon collective par branche de commerce de
détail et doit s’appuyer sur des demandes écrites émanant des entreprises de la commune.
 
Outre la consultation obligatoire des organisations d’employeurs et de salariés intéressées qui existait
avant la loi du 6 août 2015, l’arrêté municipal qui fixe le nombre de dimanches doit désormais faire
l’objet d’une concertation préalable en consultant :
 

• le conseil municipal qui doit rendre un avis simple ;
 

• l’organe délibérant de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale, dont la commune
est membre, lorsque le nombre de dimanches excède le nombre de 5, qui doit rendre un avis
conforme.

 
Pour l’année 2021, un arrêté doit être pris avant le 31 décembre 2020 afin de désigner les dimanches
pour lesquels le repos hebdomadaire sera supprimé.
 
Dans ce cadre, la commune de Cherbourg-en-Cotentin a été saisie de demandes d’entreprises pour des
ouvertures avec emploi de personnel concernant l’année 2021. Le tableau ci-joint fait état des dates pour
lesquelles nous avons été sollicités par des entreprises du territoire.
 
Le 28 septembre dernier la Communauté d’Agglomération du Cotentin a organisé une table ronde sur le
sujet à laquelle étaient conviés les maires de la Communauté d’Agglomération du Cotentin concernés par
cette  problématique,  les  députés,  les  organisations  professionnelles,  les  syndicats  représentant  les
salariés, les associations de commerçants et les Chambres Consulaires.
 
Les discussions engagées ce jour ont porté plus particulièrement sur les dates suivantes en raison de leur
portée économique :
 
Pour l’ensemble des branches d’activité, hors concessions automobiles :
 
- dimanche 24 janvier 2021 (soldes d’hiver)
- dimanche 27 juin 2021 (soldes d’été)
- dimanche 8 août 2021 (lancement ROLEX FASTNET)
- les dimanches 5,12 et 19 décembre 2021 pour les fêtes de fin d’année.



 
Pour les concessions automobiles et l’ensemble de la branche s’y afférent :
Selon la proposition du Conseil National des Professionnels de l’Automobile qui fixe les dates nationales
de portes ouvertes pour l’ensemble des constructeurs automobiles :
 
- dimanche 17 janvier 2021
- dimanche 14 mars 2021 
- dimanche 13 juin 2021
- dimanche 19 septembre 2021
- dimanche 17 octobre 2021
 
Conformément à l’article R.3132-21 du code du Travail, les organisations syndicales de salariés et les
syndicats  professionnels  ont  été  saisis  par  courrier  afin  de  recueillir  leur  avis  sur  l’autorisation
exceptionnelle d’ouverture des commerces avec leurs personnels les dimanches ci-dessus listés.

Aussi, au regard des éléments émanant de cette consultation écrite et de cette table ronde, le conseil
municipal est invité à :
 

• émettre  un  avis  pour  l’ouverture  dominicale  dans  les  commerces  de  détail  avec  emploi  des
salariés aux dates suivantes :

 
Pour l’ensemble des branches d’activités, hors concessions automobiles :
 
- dimanche 24 janvier 2021 (soldes d’hiver)
- dimanche 27 juin 2021 (soldes d’été)
- dimanche 8 août 2021 (lancement ROLEX FASTNET)
   - les dimanches  5,12 et 19 décembre 2021 pour les fêtes de fin d’année
 
Pour les concessions automobiles et l’ensemble de la branche y afférent :
 
- dimanche 17 janvier 2021
- dimanche 14 mars 2021 
- dimanche 13 juin 2021
- dimanche 19 septembre 2021
- dimanche 17 octobre 2021.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction de l'éducation CONSEIL MUNICIPAL
Cherbourg-Octeville

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2020_370
SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2020

16 - CAISSE DES ÉCOLES DE CHERBOURG-EN-COTENTIN
ADOPTION DES STATUTS

La caisse des écoles de Cherbourg-en-Cotentin a été créée par délibération N°515-2019 du 13 novembre
2019,  en  application  des  textes  réglementaires  et  législatifs  et  notamment  le  Code  Général  des
Collectivités Territoriales et le Code de l’Éducation.

Il s’agit d’un établissement public administratif local dont le rôle est de faciliter la fréquentation de l’école
par des aides aux élèves en fonction des ressources de leur famille. Ses compétences peuvent être
étendues à des actions à caractères éducatif, culturel, social et sanitaire en faveur des enfants de la
commune relevant de  l’enseignement  du premier  et  du second degré  et  du programme de réussite
éducatif.

Suite à la création de cet établissement public à l’échelle de la nouvelle commune, il convient désormais
d’adopter ses statuts.

Il est ainsi proposé d’adopter les statuts tels qu’ils figurent en pièce annexe de la présente délibération.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Éducation,

Vu la délibération N° 515-2019 du 13 novembre 2019,

Le conseil municipal est invité à :

• adopter les statuts de la caisse des écoles de Cherbourg-en-Cotentin,

• autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte relatif à l’adoption de ces statuts.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1











Direction ressources CONSEIL MUNICIPAL
Cherbourg-Octeville

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2020_371
SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2020

17 - PARTICIPATION DE LA COMMUNE AUX 
FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES PRIVÉES 

SOUS CONTRAT
APPLICATION DE LA LOI DU 26 JUILLET 2019

En application de l’article L.442-5 du Code de l’Éducation, les communes ont l’obligation de prendre en
charge les dépenses de fonctionnement des classes des écoles privées sous contrat du premier degré,
dans les mêmes conditions que celles des classes correspondantes de l’enseignement public.

La  loi  n°2019-791  du  26  juillet  2019,  dite  « pour  une  école  de  la  confiance »,  a  abaissé  l’âge  de
l’instruction  obligatoire  de  6  à  3  ans  et  emporte  de  fait  l’obligation  de  financement  des  classes
maternelles privées sous contrat, dans les mêmes conditions que les classes maternelles publiques.

En  contrepartie,  l’article  17  de  ladite  loi  mentionne  que  l’État  attribuera  de  manière  pérenne  une
compensation  financière  à  chaque  commune  qui  ne  versait  pas  déjà  un  forfait  pour  les  élèves  de
maternelle, sur le différentiel entre les dépenses de 2019-2020 et celles de 2018-2019 dans la limite de
la part d’augmentation résultant directement de l’abaissement à 3 ans de l’instruction obligatoire.

Suite à la création de Cherbourg-En-Cotentin et à l’augmentation mécanique des effectifs élémentaires à
prendre en compte dans le calcul du forfait  à verser aux écoles privées,  le  conseil  municipal  a, par
délibérations du 1er février et 27 septembre 2017, mis fin à la prise en charge facultative des 5 classes
maternelles des écoles Sainte-Jeanne-d’Arc et Saint-Joseph.

Pour l’école Sainte Jeanne d’Arc, une dégressivité de la participation communale a été mise en place pour
ne pas fragiliser financièrement l’école, avec un dernier versement correspondant à un quart du forfait
communal sur l’année scolaire 2019-2020.

Il est donc proposé de mettre en œuvre la nouvelle dépense obligatoire due aux écoles privées à compter
de l’année scolaire 2019-2020, sur la base des effectifs communiqués par les établissements concernés,
sachant que ne seront pas pris en compte les élèves ayant 3 ans après le 31 décembre de l’année
scolaire de référence.

Il est précisé que le forfait annuel maternel s’élève à 923,13 € par élève au premier trimestre de l’année
scolaire  2019-2020,  et  930,11  €  par  élève  aux  deuxième et  troisième trimestres.  Le  forfait  annuel
élémentaire pour la même période s’élève à 575,25 € pour le premier trimestre et 579,60 € pour les
deuxième et troisième trimestres (ce forfait est indexé sur l’indice INSEE des prix à la consommation,
hors tabac publié chaque année au Journal Officiel).

Le versement est réalisé par tiers à la fin de chaque trimestre scolaire. Il en résulte que le montant à
verser au titre du premier trimestre de l’année scolaire est calculé sur la base du forfait déterminé au
1er janvier de l’année budgétaire, les forfaits des deuxième et troisième trimestres de cette même année
scolaire étant calculés sur la base du forfait indexé au 1er janvier de l’année budgétaire n+1.

Afin de mettre en œuvre la nouvelle dépense obligatoire, un avenant aux conventions passées avec
chacun  des  Organismes  de  Gestion  de  l’Enseignement  Catholique  (OGEC)  des  9  écoles  privées
concernées est nécessaire, étant précisé que les écoles Saint-Paul et Notre-Dame-du-Vœu sont gérées
par le même OGEC.



Les écoles concernées sont les suivantes :

Cherbourg-Octeville - Sainte-Jeanne-d’Arc
- Saint-Joseph
- Sainte-Marie Cachin
- Notre-Dame-du-Voeu
- Saint-Paul
- Sainte-Marie du Roule

10 rue Victor Hugo 50130
31 rue Bondor 50100
59 rue Ingénieur Cachin 50100
11 passage Loysel 50100
27 rue Amiral Courbet 50100
221 avenue de Paris 50100

Tourlaville - Saint-Louis
- Notre-Dame

9 rue de la République 50110
181 rue Gambetta 50110

Equeurdreville Sainte-Marie 7 rue Jeanne d’Arc 50120

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article L442-5 du Code de l’Education,

Vu la loi n°2019-791 du 26 juillet 2019,

Le conseil municipal est invité à :

• fixer les montants de la participation financière de la commune de Cherbourg-en-Cotentin aux
dépenses  de  fonctionnement  des  classes  des  écoles  maternelles  privées  sous  contrat
d’association, tels que définis ci-dessus (923,13 € par année scolaire par élève pour le premier
trimestre de l’année scolaire 2019-2020 et 930,11 € par élève pour les deuxième et troisième
trimestres de la même année), en précisant que les enfants ayant 3 ans après le 31 décembre de
l’année scolaire de référence ne seront pas pris en charge ;

• dire que le montant de la participation sera prélevé sur les crédits inscrits au budget 2020, pour
l’année scolaire 2019-2020 et 2021 pour l’année scolaire 2020-2021, nature 6558 ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  procéder  à  la  signature  d’une  nouvelle
convention  avec  les  établissements  concernés,  dont  le  projet  type  figure  en  annexe  de  la
présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Service ressources CONSEIL MUNICIPAL
La Glacerie

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2020_386
SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2020

32 - PARTICIPATION FINANCIÈRE DES COMMUNES À LA
SCOLARISATION D'ENFANTS À L'ACAIS, UNITÉ

D'ENSEIGNEMENT DE L'IME
ANNÉE SCOLAIRE 2019/2020

Le 5e alinéa de l’article 23 de la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 a prévu la participation financière de la
commune à la scolarisation d’enfants dans une autre commune.

Le principe de la loi a été de privilégier le libre accord entre les communes d’accueil et les communes de
résidence sur les modalités de répartition des charges liées à la scolarisation d’enfants dans la commune
d’accueil.

Le régime permanent d’application de l’article 23 est entré en vigueur à compter de l’année scolaire
1989/1990.

La scolarisation dans les établissements socio-éducatifs est assurée par des professeurs des écoles de
l’Éducation Nationale (ou de l’enseignement privé, selon le choix des établissements), qui sont mis à la
disposition des organismes gestionnaires d’établissements.  C’est ainsi  que l’ACAIS accueille dans son
unité d’enseignement de l’Institut Médico-Éducatif (IME) des enfants originaires de nombreuses autres
communes.

La commune de Cherbourg-en-Cotentin participe également au fonctionnement de cette structure en
versant à cette dernière un crédit annuel de fournitures scolaires identique à celui destiné aux groupes
scolaires  maternels  et  élémentaires  de  la  commune,  à  savoir  40  €  par  enfant  au  titre  de  l’année
2019/2020.

Concernant  les  enfants  originaires  de  communes  extérieures,  un  titre  de  recette  est  transmis
annuellement à chacune d’entre elles en fonction du nombre d’élèves résidant sur leur territoire.

Une délibération du conseil municipal doit être produite à l’appui de ces titres de recette.

En conséquence, le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire de Cherbourg-en-Cotentin à émettre les titres,

• dire que la recette est imputée à la ligne de crédit 53236 « autres produits divers de gestion
courante ».

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2020_392
SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2020

38 - REMISAGE DE VÉHICULES

Considérant que la commune dispose d’un parc automobile dont certains véhicules sont à disposition
d’agents exerçant des fonctions justifiant le remisage du véhicule de service à leur domicile,

Considérant que la mise à disposition d’un véhicule aux agents de la collectivité doit être encadrée par
une délibération annuelle du conseil municipal lorsque l’exercice des fonctions le justifie,

Il est proposé au conseil municipal :

• de fixer la liste des emplois pour lesquels un véhicule de fonction est attribué : aucun emploi
n’est concerné,

• de fixer la liste des fonctions et missions ouvrant droit à la possibilité de remisage à domicile,

• de définir les modalités d’exercice.
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 2121-29,

Vu la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la Fonction Publique Territoriale modifiée par la loi
n° 99-586 du 12 juillet 1999,

Vu la loi 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique,

Vu la circulaire de l’État, DAGEMO/BCG n° 97-4 du 5 mai 1997, relative aux conditions d’utilisation des
véhicules de service et des véhicules personnels des agents, à l’occasion du service,

 
Article 1 : liste des fonctions, missions ouvrant droit à la possibilité de remisage à domicile :

• le(a) Direct(eur)(trice) Général(e) des Services,
• chargée de mission auprès de la direction générale des services,
• directeur  Général  adjoint  pôle  Organisation  Méthodes  Santé  Systèmes  Informatiques  et

Ressources Humaines,
• directrice Générale adjointe pôle Qualité et Cadre de Vie,
• directeur Général adjoint pôle Finances,
• directeur environnement et transition énergétique,
• directeur Voirie et Éclairage public,
• chef de département régie voirie,
• chef de service signalisation tricolore,
• à titre exceptionnel, les agents ou élus en mission ponctuelle.

 
Article 2 : les modalités d’autorisation au remisage d’un véhicule de service sont définies par arrêté
nominatif  précisant  les  conditions  d’utilisation :  durée  de  l’autorisation  accordée,  lieu  de  remisage,
conditions de mise à disposition du véhicule, y compris en terme de sécurité et les obligations de l’agent
en terme de détention du permis de conduire et toutes infractions pouvant entraîner des conséquences
sur l’autorisation accordée par la collectivité.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2020_393
SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2020

39 - RÉGIME INDEMNITAIRE

Le régime indemnitaire applicable aux agents de la Fonction Publique Territoriale est une transposition du
régime indemnitaire des fonctionnaires d’État, transposition établie en vertu du principe de parité entre
fonctions publiques.
 
Suite au CTP en date du 8 décembre 2020, la délibération aujourd'hui proposée d’adopter a pour objet la
mise en œuvre de la deuxième phase du protocole d’accord sur la politique salariale adopté le 20 mars
2019 concernant la convergence des régimes indemnitaires en 2021 (rapprochement des filières pour les
agents  de  catégorie  A  et  de  catégorie  B)  ainsi  que  la  mise  en  application  du  RIFSEEP  (Régime
Indemnitaire tenant compte des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel) prévu par le
décret 2014-513 du 20 mai 2014 aux cadres d’emplois suivants :
 

• Ingénieurs en chef territoriaux,
• Ingénieurs territoriaux,
• Techniciens territoriaux,
• Conseillers des activités physiques et sportives territoriaux,
• Cadres de santé territoriaux,
• Puéricultrices territoriales,
• Infirmiers en soins généraux territoriaux,
• Éducateurs de jeunes enfants territoriaux,
• Moniteurs-éducateurs territoriaux,
• Auxiliaires de puériculture territoriaux,
• Auxiliaires de soins territoriaux

 
Elle  porte  également revalorisation du régime indemnitaire du cadre  d’emplois  des  agents  de  police
municipale. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, et notamment ses articles 88 et 111,

Vu la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l’emploi dans la Fonction publique territoriale et à
diverses mesures d’ordre statutaire,

Vu le décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950 fixant les taux de rémunération des heures supplémentaires
d'enseignement effectuées par les personnels enseignants des établissements d'enseignement du second
degré et de l'enseignement technique, par les professeurs des écoles primaires et par les professeurs et
les maîtres d'éducation physique et sportive,

Vu  le  décret  87-1101  du  30  décembre  1987  modifié  portant  dispositions  statutaires  particulières  à
certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux assimilés,

Vu le décret n° 90-128 du 9  février 1990 portant dispositions statutaires particulières aux emplois de
directeurs général et directeur des services techniques des communes,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article
88 de la loi du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 93-55 du 15 janvier 1993 instituant une indemnité de suivi et d'orientation des élèves en
faveur des personnels enseignants du second degré,



Vu le décret n° 97-702 du 31 mai 1997 modifié relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre
d’emplois des agents de police municipale,

Vu le décret n°2000-45 du 20 janvier 2000 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre
d’emplois des chefs de service de police municipale,

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires
modifié,

Vu le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité d’administration et de technicité,

Vu  le  décret  n°  2002-63  du  14  janvier  2002  relatif  aux  indemnités  forfaitaires  pour  travaux
supplémentaires des services déconcentrés modifié,

Vu le  décret  n° 2003-1012 du 17 octobre 2003 modifiant le  régime indemnitaire des fonctionnaires
territoriaux,

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation
des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2012-1457 du 24 décembre 2012 portant modification de divers textes indemnitaires
applicables à certains personnels relevant du ministère de l’intérieur,

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction
publique de l’État et ses annexes,

Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certaines
dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de cadres
d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B,

Considérant qu'il appartient à l'assemblée délibérante de fixer, dans les limites réglementaires, la nature,
les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables aux fonctionnaires de la ville de
Cherbourg-en-Cotentin,

Considérant la nécessité de mettre l’outil indemnitaire au service d’une politique de ressources humaines
prenant en compte les sujétions particulières rencontrées par les agents sur le terrain, ainsi que les
responsabilités associées à la fonction d’encadrement,

 
ARTICLE 1er : sont attribuées les primes et indemnités mentionnées ci-dessous.
 
I - FILIÈRE ADMINISTRATIVE
 
A/Cadre d'emplois des administrateurs
 
Les agents du cadre d’emplois des administrateurs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Administrateur
général

1
DGS/DGA/Chargé  de
mission/Directeur

17305 49980 0 8820

Administrateur
hors classe

1
DGS/DGA/Chargé  de
mission/Directeur

17305 49980 0 8820

Administrateur 1
DGA/Chargé  de
mission/Directeur

17305 49980 0 8820

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



B/Cadre d'emplois des attachés

Les agents du cadre d’emplois des attachés territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de sujétions,
d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€) Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Attaché  Hors
Classe

1 DGA 15120 36210 0 6390
2 Directeur 15120 32130 0 5670

Directeur 1 DGA 15120 36210 0 6390

Attaché principal

1 DGA 15120 36210 0 6390
2 Directeur 15120 32130 0 5670
3 Chargé de mission 13680 25500 0 4500
3 Chef de département 12240 25500 0 4500
3 Chef de service 11520 25500 0 4500
4 Chargé de projet 11160 20400 0 3600
4 Chef d'équipe 10800 20400 0 3600
4 Conseiller Technique 9360 20400 0 3600

Attaché

2 Directeur 12720 32130 0 5670
3 Chargé de mission 11280 25500 0 4500
3 Chef de département 9840 25500 0 4500
3 Chef de service 9120 25500 0 4500
4 Chargé de projet 8760 20400 0 3600
4 Chef d'équipe 8400 20400 0 3600
4 Conseiller Technique 7200 20400 0 3600

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
C/Cadre d'emplois des rédacteurs
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
 

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant

minimal (€)
Plafond (€)

Rédacteur
principal  1ère
classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380
1 Chef de département 7800 17480 0 2380
1 Chef de service 7560 17480 0 2380
2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185
2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185
3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Rédacteur
principal  2ème
classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380
1 Chef de service 7380 17480 0 2380
2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185
2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185
3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995



Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€) Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Rédacteur
 

1 Chef de département 5460 17480 0 2380
1 Chef de service 4980 17480 0 2380
2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185
2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185
3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
D/Cadres d'emplois des adjoints administratifs
 
Les agents du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions,
de sujétions,  d’expertise et  d’engagement professionnel  (RIFSEEP) prévue par  le  décret  n°2014-513
susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
II - FILIÈRE TECHNIQUE
 
A/Cadre d'emplois des ingénieurs en chef
 
Les agents du cadre d’emplois des ingénieurs en chef territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Adjoint
administratif
principal  1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1 Conseiller  Technique  /
Chef d'équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint
administratif
principal  2ème

classe

1 Chef de service 4260 11340 0 1260

1
Conseiller  Technique  /
Chef d'équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint
administratif

1 Conseiller  Technique  /
Chef d'équipe

3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€) Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Ingénieur général 1 DGA/DGS 19740 57120 0 10080
Ingénieur en chef
hors classe

1 DGA/DGS 19740 57120 0 10080

Ingénieur en chef 1 DGA 19740 57120 0 10080
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
B/Cadre d'emplois des ingénieurs
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  ingénieurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant

minimal (€)
Plafond (€)

Ingénieur  hors
classe

1 DGA 19740 36210 0 6390
2 Directeur 19740 32130 0 5670

Ingénieur
principal

1 DGA 19470 36210 0 6390
2 Directeur 19740 32130 0 5670
3 Chargé de mission 17340 25500 0 4500
3 Chef de département 12756 25500 0 4500

Ingénieur 

2 Directeur 12720 32130 0 5670
3 Chargé de mission 11280 25500 0 4500
3 Chef de département 9840 25500 0 4500
3 Chef de service 9120 25500 0 4500
3 Chargé de projet 8760 25500 0 4500
3 Chef d'équipe 8400 25500 0 4500
3 Conseiller Technique 7200 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/Cadre d'emplois des techniciens
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
 

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€) Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Technicien
principal  1ère
classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380
1 Chef de département 7800 17480 0 2380
1 Chef de service 7560 17480 0 2380
2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185
2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185
3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995



Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€) Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Technicien
principal  2ème
classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380
1 Chef de service 7380 17480 0 2380
2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185
2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185
3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Technicien
 

1 Chef de département 5460 17480 0 2380
1 Chef de service 4980 17480 0 2380
2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185
2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185
3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
C/Cadre d'emplois des agents de maîtrise
            
Les agents du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
 
D/Cadre d'emplois des adjoints techniques
 
            1. Indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel
 
Les agents du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Agent de
maîtrise
principal

1 Chef de service 4620 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /  Conseiller
Technique

4140 11340 0 1260

2 Opérateur 3660 10800 0 1200

Agent de
maîtrise

1 Chef de service 4500 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /  Conseiller
Technique

4020 11340 0 1260

2 Opérateur 3540 10800 0 1200



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
III - FILIÈRE SPORTIVE
 
A/Cadre d'emplois des conseillers des activités physiques et sportives
 
Les agents du cadre d’emplois des conseillers des activités physiques et sportives territoriaux percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (IFSE) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
B/Cadre d'emplois des éducateurs des activités physiques et sportives
 
Les agents du cadre d’emplois des éducateurs des activités physiques et sportives territoriaux percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Adjoint
technique
principal 1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200
Adjoint
technique
principal
2ème classe

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint
technique

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique

3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Conseiller des activités
physiques et sportives

2 Chef de
service

9120 20400 0 3600



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

C/Cadre d'emplois des opérateurs des activités physiques et sportives

Les agents du cadre d’emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

IV - FILIÈRE CULTURELLE

A/Cadre d'emplois des conservateurs du patrimoine

Les agents du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine percevront l’indemnité de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant

minimal (€)
Plafond (€)

Conservateur du
patrimoine  en
chef

2 Chef de département 12 240 40290 0 7110

2 Chef de service 11 520 40290 0 7110

Conservateur du
patrimoine

1 DGA 15 120 46 920 0 8280
3 Chef de service 11 520 34450 0 6080

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel. 

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant

minimal (€)
Plafond (€)

Éducateur
principal 1ère

classe

1 Chef de service 7560 17480 0 2380
2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185
2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185
3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Éducateur
principal
2ème classe

1 Chef de service 7380 17480 0 2380
2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185
2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185
3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Éducateur

1 Chef de service 4980 17480 0 2380
2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185
2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185
3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Opérateur principal 2 Opérateur 3420 10800 0 1200
Opérateur qualifié 2 Opérateur 3300 10800 0 1200



B/Cadre d'emplois des conservateurs de bibliothèque
 
Les agents du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux de bibliothèque percevront l’indemnité de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
C/Cadres d'emplois des attachés de conservation du patrimoine
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  attachés  territoriaux  de  conservation  du  patrimoine  percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
D/Cadres d'emplois des bibliothécaires
 
Les agents du cadre d’emplois des bibliothécaires territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade
 

Fonction
IFSE CIA

Groupe Montant
minimal (€)

Plafond (€) Montant
minimal (€)

Plafond (€)

 1 Chef de service 9 120 29750 0 5250
Bibliothécaire 2 Chef d'équipe 8 400 27200 0 4800

 2 Conseiller
technique

7 200 27200 0 4800

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Conservateur
de 
bibliothèque

2 Chef de département 12 240 31450 0 5500

3 Chef de service 11 520 29750 0 5250

Grade

 

Fonction

IFSE CIA

Groupe Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Attaché
principal  de
conservation

1 Chef de département 9 840 29750 0 5250
1 Chef de service 9 120 29750 0 5250
2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800
2 Conseiller technique 7 200 27200 0 4800

Attaché  de
conservation

1 Chef de département 9 840 29750 0 5250
1 Chef de service 9 120 29750 0 5250
2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800
2 Conseiller technique 7 200 27200 0 4800



E/Cadres d'emplois des assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  assistants  territoriaux  de  conservation  du  patrimoine  et  des
bibliothèques  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement
professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 
Grade

  
Fonction

IFSE CIA

Groupe Montant
minimal (€)

Plafond (€) Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Assistant  de
conservation
principal  1ère
classe

1 Chef de service 7560 16720 0 2280
2 Chargé de projet 7440 14960 0 2040
2 Chef d'équipe 7320 14960 0 2040
2 Conseiller technique 7080 14960 0 2040

Assistant  de
conservation
Principal  2ème
classe

1 Chef de service 7380 16720 0 2280
2 Chargé de projet 7260 14960 0 2040
2 Chef d'équipe 7140 14960 0 2040
2 Conseiller technique 6900 14960 0 2040

 
Assistant  de
conservation

2 Chargé de projet 4740 14960 0 2040
2 Chef d'équipe 4500 14960 0 2040
2 Conseiller technique 4020 14960 0 2040

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
F/Cadres d'emplois des adjoints du patrimoine
 
Les agents du cadre d’emplois des adjoints territoriaux du patrimoine percevront l’indemnité de fonctions,
de sujétions,  d’expertise et  d’engagement professionnel  (RIFSEEP) prévue par  le  décret  n°2014-513
susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€) Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Adjoint  du
patrimoine
principal  de
1ère classe
 

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller  technique  /
Chef d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint  du
patrimoine
principal  de
2ème classe

1
Conseiller  technique  /
Chef d’équipe

3780 10800 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint  du
patrimoine

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
G/  Cadres  d'emplois  des  professeurs,  assistants  spécialisés,  assistants  d'enseignement
artistique et emplois spécifiques de professeurs.
 
Ils percevront l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves instituée par le décret n° 93 - 55 du 15
Janvier 1993.
Ceux dont les services hebdomadaires excéderont le maximum des services réglementaires prévu par
leur statut, peuvent recevoir une indemnité dans les conditions prévues par le décret n° 50-1253 du 6
Octobre 1950 modifié.



H/  Professeurs  d’enseignement  artistique  exerçant  les  fonctions  de  directeur  d’un
conservatoire à rayonnement communal

L'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.)  instituée par décret n° 2002-63 du 14
janvier 2002 est attribuée sur la base des montants moyens fixés par arrêté ministériel.
Les agents relevant du cadre d’emplois des professeurs d’enseignement artistique exerçant les fonctions
de directeur d’un conservatoire à rayonnement communal pourront percevoir l’I.F.T.S. de 1ère catégorie.

V - FILIÈRE SOCIALE-MEDICO-SOCIALE

A/ Cadre d'emplois des médecins

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  médecins  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant

minimal (€)
Plafond (€)

Médecin  hors
classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620
2 Conseiller technique 9360 38250 0 6750

Médecin  1ère
classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620
2 Conseiller technique 9360 38250 0 6750

Médecin  2ème
classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620
2 Conseiller technique 9360 38250 0 6750

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
B/ Cadre d’emplois des psychologues

Les agents  du cadre  d’emplois  des  psychologues territoriaux percevront  l’indemnité de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Psychologue  de
classe normale

2
Conseiller
technique

7200 20400 0 3600

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
C/ Cadre d'emplois des Cadres de santé

Les agents du cadre d’emplois des cadres de santé territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant

minimal (€)
Plafond (€)

Cadre supérieur
de santé

1 Chargé de mission 13680 25500 0 4500
1 Chef de département 12240 25500 0 4500
1 Chef de service 11520 25500 0 4500



Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€) Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Cadre de santé
1ère classe

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500

Cadre de santé
2ème classe

1 Chef de département 9840 25500 0 4500
1 Chef de service 9120 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
D/ Cadre d'emplois des Puéricultrices
 
Les agents  du cadre d’emplois  des puéricultrices territoriales percevront  l’indemnité  de fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Puéricultrice  hors
classe

1 Chef de département 12240 19480 0 3440
1 Chef de service 11520 19480 0 3440
2 Chargé de projet 11160 15300 0 2700

Puéricultrice  de
classe supérieure

1 Chef de département 9840 19480 0 3440
1 Chef de service 9120 19480 0 3440

Puéricultrice  de
classe normale

1 Chef de département 9840 19480 0 3440
1 Chef de service 9120 19480 0 3440

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
E/Cadre d'emplois des Infirmiers en soins généraux
 
Les agents du cadre d’emplois des infirmiers en soins généraux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Infirmier en soins 
généraux hors classe

1 Chef de service 7560 19480 0 3440
2 Chef d’équipe 7320 15300 0 2700
2 Conseiller technique 7080 15300 0 2700

Infirmier en soins 
généraux de classe 
supérieure

1 Chef de service 7380 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 7140 15300 0 2700

2 Conseiller technique 6900 15300 0 2700

Infirmier en soins 
généraux de classe 
normale

1 Chef de service 4980 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 4500 15300 0 2700

2 Conseiller technique 4020 15300 0 2700



F/ Cadre d'emplois des Éducateurs de Jeunes Enfants

Les agents du cadre d’emplois des éducateurs de jeunes enfants percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

G/ Cadre d'emplois des Conseillers socio-éducatifs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  conseillers  socio-éducatifs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

H/ Cadre d'emplois des Assistants socio-éducatifs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  assistants  socio-éducatifs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Assistant  socio-
éducatif  de  classe
exceptionnelle 

1 Chef de département 7800 19480 0 3440
1 Chef de service 7560 19480 0 3440
2 Chef d'équipe 7320 15300 0 2700
2 Conseiller Technique 7080 15300 0 2700

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Éducateur de 
jeunes enfants 
de  classe 
exceptionnelle 

1 Chef de service 7560 14000 0 1680
2 Chargé de projet 7440 13500 0 1620
2 Chef d'équipe 7320 13500 0 1620
3 Conseiller Technique 7080 13000 0 1560

Éducateur de 
jeunes enfants 

1 Chef de service 7380 14000 0 1680
2 Chargé de projet 7260 13500 0 1620
2 Chef d'équipe 7140 13500 0 1620
3 Conseiller Technique 6900 13000 0 1560

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Conseiller
socio-éducatif
supérieur

1 Directeur 15120 25500 0 4500

1 Chef de département 12240 25500 0 4500

Conseiller
socio-éducatif
 

1 Directeur 12720 25500 0 4500

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500



Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Assistant  socio-
éducatif

1 Chef de département 7620 19480 0 3440
1 Chef de service 7380 19480 0 3440
2 Chef d'équipe 7140 15300 0 2700
2 Conseiller Technique 6900 15300 0 2700

 
L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
I/Cadre d'emplois des moniteurs-éducateurs.
 
Les agents du cadre d’emplois des moniteurs-éducateurs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions,
de sujétions,  d’expertise et  d’engagement professionnel  (RIFSEEP) prévue par  le  décret  n°2014-513
susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
 
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
J/Cadre d'emplois des agents spécialisés des écoles maternelles.
 
Les agents du cadre d’emplois des agents spécialisés des écoles maternelles percevront l’indemnité de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
 
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
K/ Cadre d'emplois des auxiliaires de puériculture
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  auxiliaires  de  puériculture  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret
n°2014-513 susvisé.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Moniteur-éducateur et
intervenant  familial
principal

2
Conseiller
technique

4200 8010 0 1090

Moniteur-éducateur et
intervenant familial

2
Conseiller
technique

4020 8010 0 1090

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant

minimal (€)
Plafond (€)

ATSEM principal
1ère classe

1 Chef d'équipe 3900 11340 0 1260

 2 Opérateur 3420 10800 0 1200
ATSEM principal
2ème classe

2 Opérateur 3300 10800 0 1200



Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

L/Cadres d'emplois des agents sociaux

Les agents du cadre d’emplois des agents sociaux territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

M/Cadres d'emplois des Auxiliaires de soins

Les agents du cadre d’emplois des auxiliaires de soins territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

 

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Auxiliaire de 
puériculture 
principal de 1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200
Auxiliaire de 
puériculture 
principal de 
2ème  classe

1 Conseiller
technique/Chef d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Agent social 
principal de 1ère

classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Agent social 
principal de 
2ème classe

1 Conseiller
technique/Chef d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200
Agent social 2 Opérateur 3180 10800 0 1200

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Auxiliaire de 
soins principal 
de 1ère  classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Auxiliaire de 
soins principal 
de 2ème  classe

1 Conseiller
technique/Chef d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200



VI - FILIÈRE ANIMATION
 
A/Cadre d'emplois des animateurs
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  animateurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :
 

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€) Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Animateur
principal  1ère
classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380
1 Chef de département 7800 17480 0 2380
1 Chef de service 7560 17480 0 2380
2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185
2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185
3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Animateur
principal 2ème
classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380
1 Chef de service 7380 17480 0 2380
2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185
2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185
3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

 1 Chef de département 5460 17480 0 2380

Animateur

1 Chef de service 4980 17480 0 2380
2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185
2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185
3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.
 
B/Cadre d'emplois des adjoints d’animation
 
Les agents du cadre d’emplois des adjoints territoriaux d'animation percevront l’indemnité de fonctions,
de sujétions,  d’expertise et  d’engagement professionnel  (RIFSEEP) prévue par  le  décret  n°2014-513
susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.
Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Adjoint 
d'animation 
principal 1ère 
classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller technique/
Chef d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200
Adjoint 
d'animation 
principal 2ème 
classe

1 Conseiller technique/
Chef d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint 
d'animation

1 Conseiller technique/
Chef d’équipe

3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200



VII - FILIÈRE SÉCURITÉ
 
A/Cadre d'emplois des chefs de service de police municipale
 
Les agents du cadre d’emplois des chefs de service de police municipale percevront l'indemnité spéciale
de fonction dans la limite d'un taux de 30% du montant mensuel du traitement soumis à retenue pour
pension.
 
B/Cadre d'emplois des agents de police municipale
 
            1. Indemnité spéciale de fonctions
 
Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  agents  de  police  municipale  percevront  l'indemnité  spéciale  de
fonction des  agents  de  police  municipale  dans la  limite  d'un taux  de 20% du montant  mensuel  du
traitement soumis à retenue pour pension.
 
            2. Indemnité d'Administration et de Technicité
 
Ces personnels bénéficieront de l'indemnité d'administration et de technicité prévue par décret n° 2002-
61 du 14 janvier 2002.
L'indemnité instituée par décret du 14 janvier 2002 est attribuée sur la base des montants de référence
fixés par arrêté ministériel.
 

 
 

C/Cadre d'emplois des gardes champêtres
 
            1. Indemnité spéciale de fonctions
 
Les agents du cadre d’emplois des gardes-champêtres percevront l'indemnité spéciale de fonction des
gardes-champêtres dans la limite d'un taux de 20% du montant mensuel du traitement soumis à retenue
pour pension.
 
            2. Indemnité d'Administration et de Technicité
 
Ces personnels bénéficieront de l'indemnité d'administration et de technicité prévue par décret n° 2002-
61 du 14 janvier 2002.
L'indemnité instituée par décret du 14 janvier 2002 est attribuée sur la base des montants de référence
fixés par arrêté ministériel.
Le montant des attributions individuelles ne pourra excéder 8 fois le montant de référence attaché au
grade de l'agent.
 

Grade Fonction I.A.T.
Taux d'attribution individuels

Brigadier-chef principal Opérateur 4

VIII – INDEMNITÉS HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES
 
Des  indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  peuvent  être  versées  aux  agents  éligibles
réglementairement en application des décrets n° 50-1253 du 6 octobre 1950 et n° 2002-60 du 14 janvier
2002 susvisés.
 
IX - PRIMES ET INDEMNITÉS LIÉES A DES FONCTIONS PARTICULIÈRES
 
L'ensemble des primes et indemnités liées à des fonctions ou sujétions particulières, résultant notamment
d'un texte de l'Etat, pourront être versées dans les conditions précisées par la réglementation.

Grade Fonction I.A.T.
Taux d'attribution individuels

Brigadier-chef principal
Chef de service 8
Chef d’équipe 6 
Opérateur 4

Gardien-Brigadier/Brigadier
Chef d’équipe 6
Opérateur 4



Sont concernées :

• l'indemnité horaire pour le travail normal de nuit (décret n° 61 - 467 du 10 Mai 1961 - décret n°
76 - 208 du 26 Février 1976) ;

• l'indemnité horaire pour travail du Dimanche et des jours fériés (arrêté ministériel du 19 août
1975 - arrêté ministériel du 31 décembre 1992) ;

• les indemnités de jurys d'examens ou de concours (Décret n°2010-235 du 5 mars 2010) ;

• les  indemnités  allouées  aux  régisseurs  d'avances  et  des  recettes  (arrêté  ministériel  du  3
septembre 2001) ;

• la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction (décret n° 88 - 631 du 6 Mai
1988 modifié) ;

• les indemnités forfaitaires complémentaires pour élections (décret n° 86 -  252 du 20 février
1986) ;

• l'indemnité des agents des services municipaux d'inhumation (arrêté ministériel du 17 février
1977 modifié) ;

• les  indemnités d'astreinte,  d'intervention et de permanence (décret  n°2002-147 du 7 février
2002, décret n°2005-542 du 19 mai 2005 et décret n°2015-415 du 14 avril 2015).

 
X – IFSE
 
Le montant minimal et le montant plafond de l’IFSE sont présentés au sein de la délibération par filière et
par grade.
Le montant de l’IFSE peut se décomposer en une ou plusieurs parties dénommées sur le bulletin de paie
de la façon suivante :

• IFSE : correspond au montant minimal versé en fonction du grade et de la fonction de l’agent ; 
• IFSE 1 : correspond au maintien d’un montant individuellement perçu antérieurement ou à des

sujétions horaires particulières du poste ; 
• IFSE 2 : correspond au versement d’une indemnité insalubrité, instaurée pour prendre en compte

les conditions de salubrité de certains métiers. En cas d’absence pour raisons de santé (tous
motifs confondus) durant au moins un mois calendaire (du 1er au dernier jour du mois), l’IFSE 2
sera suspendue pendant le ou les mois concernés. 

 
XI - IFSE Régie     
 
L’indemnité  allouée  aux  régisseurs  d’avances  et  de  recettes  prévue  par  l’arrêté  ministériel  du  3
septembre 2001 n’est pas cumulable avec le RIFSEEP au sens de l’article 5 du décret n°2014-513 du 20
mai 2014.
Il  convient  de  procéder  à  l’intégration  de  l’indemnité  susvisée  dans  la  part  fonction  du  RIFSEEP
dénommée IFSE.
L’indemnité est  versée en complément de la  part  fonction IFSE prévue pour le  groupe de fonctions
d’appartenance de l’agent régisseur.
Elle peut être versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires mais également aux agents contractuels
responsables d’une régie.
Les agents dont le cadre d’emplois n’est pas encore impacté par le RIFSEEP continuent de percevoir les
indemnités allouées aux régisseurs d'avances et des recettes (arrêté ministériel du 3 septembre 2001).
 
ARTICLE 2 : Les modalités d’attribution suivent les principes suivants :
 
L'ensemble des primes et indemnités visées par la présente délibération sont payables mensuellement.
L’IFSE régie pourra être versée annuellement.
 
La rémunération des heures supplémentaires régulières d'enseignement sera versée en neuf mensualités,
d'Octobre à Juin. Le paiement des heures supplémentaires exceptionnelles ne sera, par contre, effectué
qu'après service fait.
 
Le montant des primes et indemnités des agents travaillant à temps partiel ou temps non complet sera
modulé en fonction de la quotité de leur traitement.
 
Les conséquences sur le traitement du constat de l'absence de service fait,  seront automatiquement
transposées aux différentes composantes du régime indemnitaire.
 



L'ensemble des indemnités suivra la situation administrative des agents attributaires. Les agents placés
en congé de maladie ordinaire, en congé longue maladie, en congé maladie de longue durée ou en congé
de grave maladie ne subiront pas d’abattement du régime indemnitaire qu’ils perçoivent au titre de la
présente délibération (dans la mesure où celui-ci n'est pas indexé sur le TIB). Seules les éventuelles
indemnités liées à la réalisation effective de leurs missions ne seront pas maintenues.
 
ARTICLE 3 : L'ensemble des dispositions de la présente délibération s’applique à compter du 1er janvier
2021 à l'ensemble des agents titulaires, stagiaires et non titulaires occupant un emploi permanent en
application  des  articles  2,  3-3,  de  l’article  38  et  de  l’article  110  du  titre  3  du  statut  général  des
fonctionnaires.
 
ARTICLE  4  :  Les  agents  non  permanents  visés  à  l'article  3-1  du  titre  3  du  statut  général  des
fonctionnaires sont éligibles au versement des primes et indemnités visés au chapitre IX de la présente
délibération, ainsi qu'au paiement d'IHTS telles que prévues par les décrets n° 50-1253 du 6 octobre
1950 et n° 2002-60 du 14 janvier 2002 susvisés.
 
ARTICLE 5 : Les dépenses résultant de la présente délibération seront imputées, sur les crédits ouverts
au chapitre 12–64118 et 64138 du budget.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction accompagnement des agents, CONSEIL MUNICIPAL
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2020_395
SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2020

41 - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ

A la suite du départ définitif  d'agents de la collectivité (pour raisons de retraite, mutation, etc.),  un
certain nombre de procédures de recrutement sont en cours et d'autres seront lancées dans les semaines
et mois à venir afin de pourvoir les postes devenus vacants.
 
Aussi,  dans l'attente de la mise en œuvre de ces procédures de recrutement ou dans le cadre d'un
surcroît d'activité ponctuel, il apparaît nécessaire de recourir à des agents contractuels afin de pouvoir
continuer à assurer le service public dans de bonnes conditions.
 
Il est donc demandé d’autoriser le recours à des agents contractuels pour les pôles et services suivants,
étant entendu que dans la mesure du possible les services s'organiseront en interne.
 
Il est proposé au conseil municipal :
 
- en vertu de l’article 3 – 1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée, d’autoriser Monsieur le Maire
ou son représentant à recruter, pour faire face à  un accroissement temporaire d’activité,  les agents
contractuels suivants :
 
Pôle Technique :

• 1 agent d’entretien et de restauration, à temps non complet (28h/35h), rémunéré par référence
au cadre d’emplois des adjoints techniques au sein du SPHL et de la direction de l’éducation de
Cherbourg-Octeville,

• 1 agent  de  maintenance,  à  temps complet,  rémunéré  par  référence  au cadre  d’emplois  des
adjoints techniques au sein de l’EHPAD La Quincampoise.

 
Pôle Qualité et Cadre de Vie :

• 1 opérateur stade et sols sportifs, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois
des adjoints techniques au sein de la Direction Nature Paysage et Propreté.

Pôle Organisation Méthode Santé Système d’Information Ressources Humaines :

• 1  agent  en  charge  du  développement  et  de  l’analyse  fonctionnelle,  à  temps  non  complet
(14h/35h), rémunéré par référence au cadre d’emplois des techniciens  au sein de la Direction
des systèmes informatiques.

Commune déléguée de Cherbourg-Octeville :

• 1 agent en charge de l’animation, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois
des assistants sociaux éducatifs, des animateurs ou des adjoints d’animations.

 
Commune déléguée de Querqueville :

• 1  agent  de  restauration,  à  temps  non  complet  (20h/35h)  rémunéré  par  référence  au  cadre
d’emplois des adjoints techniques au sein du Département Éducation, Enfance, Jeunesse et Sport.

 



Commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville :

• 1  agent  de  l’accompagnement  d’un  enfant  en  situation  de  handicap,  à  temps  non  complet
(4h/35h),  rémunéré  par  référence  au  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  au  sein  du
Département Éducation.

 
- de conclure les contrats correspondants et leurs avenants éventuels en fonction des besoins effectifs
des services, renouvelables si nécessaire dans la limite d’un an sur une période de 18 mois.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Direction urbanisme opérationnel et foncier CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2020_403

SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2020

50 - MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°6 DU PLU
AVIS DE LA COLLECTIVITÉ

La commune de Cherbourg-en-Cotentin a sollicité le Président de la Communauté d’Agglomération Le
Cotentin sur l’évolution du PLU de la collectivité afin de mettre en cohérence les dispositions applicables
aux constructions et espaces publics sur le secteur de la ZAC des Bassins dans le document d’urbanisme
avec l’évolution du projet.

Les modifications sont les suivantes :

• actualisation de la pièce 4,c,5 relative à la « Localisation des espaces publics de la ZAC des
Bassins à conserver ou à créer » prévue par l’article L.151-42 du code de l’urbanisme, suite à
l’évolution du projet de la ZAC des Bassins et à la modification du dossier de réalisation en date
du 16 décembre 2019 par le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin,

• modification de la pièce 4,b « Règlement – dispositions applicables aux zones » : évolution de
l’article UH6 relatif aux dispositions des zones Uha et Uhb (couvrants le secteur de la ZAC des
Bassins).

Par arrêté n°A110_2020 en date du 31 juillet 2020, le Président de la Communauté d’Agglomération Le
Cotentin a prescrit la modification simplifiée n°6 du PLU de la commune de Cherbourg-en-Cotentin. 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les dispositions des articles L.153-45 à L.153-48 relatives à la
modification simplifiée du PLU,

Vu l’ordonnance n°2012-11 du 05 janvier  2012 portant  clarification et  simplification des  procédures
d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme,

Vu la délibération n°2007-258 du conseil communautaire de la Communauté Urbaine de Cherbourg en
date du 19 décembre 2007 approuvant le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Cherbourg-en-
Cotentin,

Vu la délibération n°2020_146 du conseil  de la Communauté d’Agglomération du Cotentin fixant  les
modalités de mise à disposition du public de la modification simplifiée n°6 du PLU de Cherbourg-en-
Cotentin,

Vu l’arrêté n°A110_2020 en date du 31 juillet 2020 abrogeant l’arrêté n°A24/2020 en date du 26 février
2020 et prescrivant la sixième modification simplifiée du PLU de Cherbourg-en-Cotentin,

Vu le courrier de saisine de la Communauté d’Agglomération Le Cotentin en date du 30 novembre 2020,

Considérant que le dossier proposé est conforme aux évolutions du projet de ZAC des Bassins,

Le conseil municipal est invité à émettre un avis au dossier tel que présenté.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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